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Questionnaire écrit
Il ne faut pas recopier les questions sur votre feuille d’examen. Sur votre copie, vous indiquerez seulement le numéro de la question et inscrirez immédiatement en dessous votre réponse.

Vous répondrez aux questions dans l’ordre. Si vous ne souhaitez pas répondre à une question, mentionnez son numéro sur votre copie et laissez en blanc l’espace de réponse.

Vous devez être concis. Aucune réponse ne doit excéder six lignes (avec une tolérance selon votre calligraphie).

1. ― Qu’est-ce qu’un commissionnaire à la vente ?

2. ― Dans quels cas un vendeur peut-il s’affranchir de la garantie des vices cachés ?

3. ― Quels sont les crédits qui, accordés pour financer un besoin étranger à l’exercice d’une activité professionnelle, sont exclus du champ d’application des articles L. 311-1 et suivants du Code de la consommation.

4. ― Qu’est-ce qu’une ouverture de crédit ?

5. ― Qu’est-ce qu’un TEG ?

6. ― Dans quels contrats spéciaux la loi accorde-t-elle expressément un droit de rétention à une partie en garantie du paiement de ses créances contre l’autre ?

7. ― Dans quels contrats spéciaux onéreux l’absence d’accord préalable sur le prix est-elle indifférente ?

8. ― Le fait d’avoir, à titre onéreux, la disposition d’un véhicule avec chauffeur caractérise-il un contrat de location ?

9. ― Le contrat d’entreprise portant sur la création d’un meuble corporel est-il translatif de propriété ?

10. ― Le mandataire est-il tenu de déférer aux instructions que lui donne le mandant en cours de mission ?

11. ― Comment définir l’erreur de droit en matière de transaction ?

12. ― Que vaut, dans le bail de droit commun, la clause de prise des lieux « en l’état » ?

13. ― A quoi le mandat apparent oblige-t-il le pseudo-mandataire envers le pseudo-mandant ? 

14. ― Quels sont les traits caractéristiques d’un prêt participatif à une personne morale ?

15. ― Quels sont les contrats spéciaux étudiés cette année qui sont des contrats réels ?
16. ― Quelles sont les conditions de l’action directe du sous-traitant envers le Maître de l’ouvrage ?

17. ― Pourquoi le Maître de l’ouvrage ne répond-il pas du fait de l’entrepreneur sur le fondement de l’article 1384 al. 5 du Code civil ?

18. ― Quels baux immobiliers sont encore soumis au droit commun ?

19. ― A qui le défaut de publication d’une vente immobilière rend-elle cette vente inopposable ?

20. ― Doit-on publier un bail immobilier ?
Le Code civil est autorisé.
